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	Responsables – Conserver ce formulaire et le soumettre avec la Trousse de conservation – Guide Sécurité.



	Lieu/dates de l’activité, de l’événement ou du camp :                                                                   
	Nom de la participante :                                                   



1. L’information figurant sur le présent formulaire peut être utilisée par les représentantes des Guides du Canada ou le personnel médical afin de fournir ou d’autoriser que soient fournis à la participante l’attention et les soins médicaux appropriés, au besoin.
2. PARENTS : Tous les médicaments doivent être placés dans un sac refermable (p. ex. Ziploc) portant le nom de la participante à l’extérieur. 
3. Les médicaments doivent être 1) dans leur contenant original, 2) et porter une étiquette indiquant clairement le nom de la participante, 3) et la posologie. La participante doit prendre ses médicaments elle-même sauf dans les cas où une personne assurant la supervision doit aider les plus jeunes filles ou si un EpiPen doit être utilisé. Les médicaments doivent être remis à la responsable des premiers soins ou la responsable désignée dès l’arrivée à l’activité. La responsable des premiers soins ou la responsable désignée supervisera la participante lors de la prise de médicaments. 
	Ma fille (pupille) est âgée de 12 ans ou plus et a ma permission d’avoir avec elle ses propres médicaments

	
                                                                                      
Nom du parent ayant la garde (tuteur)
	
                                                                                        
Signature
	
                                    
Date



	Colonne Médicaments –   Inscrivez tous les médicaments (y compris ceux pris seulement au besoin, parfois indiqués par l’abréviation PRN sur l’ordonnance), la posologie et l’heure où la participante doit les prendre. Incluez tous les médicaments sur ordonnance ou en vente libre (administrés par voie orale ou topique). Le formulaire doit être rempli par le parent (tuteur) ou la représentante des Guides du Canada.
Cases Date – Inscrivez la date de chaque jour de l’activité ou du camp dans le haut. Lorsqu’un médicament est pris, la personne assurant la supervision doit inscrire l’heure réelle où il a été pris dans la colonne appropriée et ses initiales



	Médicament
(nom, posologie et instructions)
	Heure où il doit être pris :
	Date:
	Date:
	Date:
	Date:
	Date:
	Date:
	Date:

	
	
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales

	                                           
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	                                           
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	                                           
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



	Nom de la responsable supervisant la prise de médicaments :                                                                
	Signature:                                                                                  



	Médicament
(nom, posologie et instructions)
	Heure où il doit être pris :
	Date:
	Date:
	Date:
	Date:
	Date:
	Date:
	Date:

	
	
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales
	Heure réelle
	Initiales

	                                           
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	                                           
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



	About Medications
All medication must be provided by participants. Medications are to be given to the first aider or designated Guider upon arrival at the activity. 

	Les médicaments sans ordonnance (en vente libre) doivent :
1. Être dans le contenant original
2. Être non périmés (la date de péremption n’est pas dépassée)
3. Comporter une étiquette indiquant :
a. Le nom de la fille
b. La posologie
c. La voie d’administration (prise orale, par injection, etc.)
d. La fréquence à laquelle le médicament doit être administré
	Les médicaments sur ordonnance doivent : 
1. Comporter l’étiquette originale de la pharmacie (apposée sur le flacon ou la bouteille)
2. Être non périmés (la date de péremption n’est pas dépassée)
3. Comporter une étiquette indiquant :
a. Le nom de la fille
b. Le nom du médicament
c. La posologie
d. La voie d’administration
e. La fréquence à laquelle le médicament doit être administré

	La participante doit prendre ses médicaments elle-même. Cependant, les adultes assurant la supervision doivent être en mesure d’aider les filles plus jeunes à prendre leurs médicaments, par ex. ouvrir une bouteille de médicaments, s’assurer que les médicaments sont pris à l’heure prévue. 
Dans le cas d’un problème de santé potentiellement mortel, les personnes assurant la supervision ont l’obligation de fournir aux filles qu’elles supervisent la « diligence appropriée » d’un parent adulte attentionné ou prudent et devront porter assistance pour utiliser un EpiPen, un auto-injecteur d’épinéphrine ou un inhalateur, ou administrer l’épinéphrine en utilisant un EpiPen, un auto-injecteur d’épinéphrine.  
Allergies alimentaires Canada (auparavant Anaphylaxis Canada) fournit de l’information sur l’anaphylaxie, de même que des conseils pour gérer la situation au quotidien. Aller à https://allergiesalimentairescanada.ca/. 
Veuillez noter que seuls le cannabis ou les produits dérivés du cannabis ayant été prescrits par un médecin à la fille seront autorisés ou administrés pendant les activités ou événements.
Voir le Guide Sécurité pour un complément d’information sur les filles qui prennent des médicaments sur ordonnance sans le consentement d’un parent ou tuteur.



We protect and respect your privacy.   Your personal information is used only for the purposes stated on or indicated by the form.  For complete details, see our Privacy Statement at www.girlguides.ca or contact your provincial office or the national office for a copy.
	2008/09/01 (Rev. 2023/07)
	
	  C+3



image1.png
GirleGuides





